
10 - Le Bois International - samedi 13 juillet 2013

S’informer | Gros plan

Au regard de l'envolée des prix du bois en grume, et malgré
l'atonie des marchés du sciage, se pose la question de la
raréfaction ou de la rétention de la ressource. Un problème
crucial pour les producteurs qui, en ces périodes de vaches
maigres, n'arrivent pas à répercuter les hausses. Une mise 
en péril surtout de leur structure à court et moyen terme.

En ce milieu d'année 2013, le secteur du sciage européen semble souffrir
partout des mêmes maux : cherté de la matière première et difficulté à
s'approvisionner. Difficultés amplifiées aussi par un hiver très long et un

printemps très pluvieux rendant les exploitations laborieuses. Une cherté 
difficile à répercuter sur les prix de vente des sciages qui subissent une 
tendance baissière du fait de l'atonie de la construction, principal marché 
utilisateur. Un marché en berne qui retrouve les niveaux atteint en 2009, au
plus bas de la crise. Difficile de savoir clairement si c'est la raréfaction de la
ressource ou sa rétention aussi bien côté domaine public que privé, qui fait
grimper les cours !  En tout état de cause, c'est un problème majeur au
moment où les producteurs européens se battent pour maintenir leurs
affaires en dehors de la zone rouge. Klaus Böltz, directeur de Klenk Holz AG (1)
déclare dans le journal suisse La Forêt de mai dernier : "En raison de la 
concurrence de Scandinavie et d'Europe de l'Est, les scieries ne peuvent pas
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L'approvisionnement
des scieries européennes en question

répercuter les coûts de la matière première sur leurs clients". Pour illustrer cette
pression sur les scieries du Bade-Wurtemberg, Klaus Böltz précise que plusieurs
scieries traditionnelles ont dû fermer leurs portes. En Europe, l'heure est au
resserrement des cordons de la bourse où il convient de veiller coûte que coûte
à ce que chaque euro dépensé soit compensé au minima par un euro gagné.
Mais les producteurs ont beau contracter leurs dépenses, 

A la fin de l'hiver, le groupe autrichien Klausner a déposé une plainte
contre la région Rhénanie du Nord-Westphalie à la cour régionale de
Münster pour non respect de ses engagements initiaux datant de
2007, après la tempête hivernale Kyrill.  Engagement comprenant un
approvisionnement annuel de 500.000 m3 de grumes (1) d'épicéa
jusqu'en 2014 et surtout à un prix constant ne tenant pas compte 
de la flambée des cours !  Résultat, en mai, Klausner a gagné son 
procès. Coût du préjudice estimé à 120 millions d'euros de 
dommages et intérêts. Au final, un accord a été conclu début juin
après de nombreux rebondissements (2). La région NRW n'a plus 
le choix. Elle doit respecter le contrat initial. La première échéance
prévoit la livraison de près de 200.000 m3 dans les six prochains 
mois (3). Date butoir, le 3 novembre. Étant donné que la région 
NRW ne possède pas le volume de bois nécessaire et surtout 
pour ne pas pénaliser les autres scieries de la région dont les patrons
en colère dénoncent une certaine forme de monopolisation 
de la ressource, elle devrait acheter aux régions voisines du bois 
plus cher qu'elle ne le revend au groupe Klausner ! Watermann Krass
(SPD) parle (4) "de marché bois opaque, négligemment passé" en
s'adressant à l'ancien ministre de l'Environnement Eckhard
Uhlenberg.  Au final la région NRW va devoir porter cet héritage au
risque de voir au plus mauvais moment et dans les années à venir
des scieries locales en difficulté, faute de pouvoir s'approvisionner
sur leur zone de proximité. 

En tout cas, ce litige met en lumière une judiciarisation retentissante
pour non respect d'un contrat d'approvisionnement de taille passé
entre un groupe de sciage et un fournisseur. Peut-on craindre 
d'autres procès ? Peut-on craindre aussi une certaine forme de
monopolisation d'une matière première de plus en plus convoitée ?

(1) 195.000 m3 provenant de la forêt de l'Etat, le reste provenant des forêts privées.
(2) http://www1.wdr.de/themen/politik/holzklage142.html

(3) Le bois devrait être livré sur le site de Wismar (nord de l'Allemagne).
(4) http://www1.wdr.de/themen/politik/holzklage120.html

4 ZOOM
Klausner réclame ses bois contractualisés 
dans la région Rhénanie du Nord-Westphalie

La “cantérisation” des scieries réclame essentiellement des diamètres 
moyens et des volumes très importants.
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produire moins et valoriser leurs sciages, optimiser le débit, améliorer la 
productivité, valoriser les PCS (2), l'équilibre est plus que précaire…
Davantage qu'en 2009, la crise traversée révèle les problématiques 
d'approvisionnement des scieries. Les petites et moyennes scieries semblent
moins touchées. Elles réussissent à s'approvisionner localement par le biais
des exploitants forestiers, des coopératives où des propriétaires. Par contre,
l'approvisionnement en résineux dans le secteur industriel semble plus 
préoccupant : d'une part avec la "cantérisation (3)" des scieries qui réclament
essentiellement des diamètres moyens et des volumes très importants 
qu'il faut aller prélever de plus en plus loin du centre névralgique de 
transformation. D'autre part avec la contractualisation (4) qui montre ses 
limites en Allemagne par un procès retentissant opposant le groupe
autrichien Klausner à la région de Rhénanie du Nord-Westphalie (lire le zoom :
"Klausner réclame ses bois contractualisés dans la région Rhénanie du Nord-
Westphalie"). Dans un tel contexte, l'économie forestière a tout intérêt à ce
que les scieries perdurent et maillent les territoires dans l'Europe entière.
Mais, pour cela, il faudra qu'elles disposent de suffisamment de bois à des prix
compétitifs, et qu'un partenariat constructif se perpétue solidement entre
détenteur, mobilisateur et producteur. Une problématique qui rappelle toute
l'importance de l'amont du métier. Alors que les synergies se portent vers
l'aval, l'approvisionnement reste toujours un enjeu de taille pour les scieries
européennes, des pays nordiques jusqu'à la France en passant par
l'Allemagne…

De notre correspondant
Maurice Chalayer

(1) Klenk produit deux millions de m3 de sciages de résineux par an.
(2) Produits connexes de scierie.

(3) Néologisme employé par l'Observatoire du métier de la scierie pour désigner les lignes de canter.
(4) Pour mémoire la contractualisation a vraiment débuté dans les années 90 avec la scierie de Sougy 

sur Loire, provoquant des levées de bouclier de la FNB et des appels au boycott  des ventes publiques 
pour protester à l'époque contre une certaine forme de favoritisme et de concurrence déloyale.

Difficile de savoir si c’est la raréfaction de la ressource ou sa rétention 
qui fait grimper les cours.
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